
 
 

 

SIKART Directives en cas de citation 
 
Tous les contenus offerts par SIKART sont à disposition pour une utilisation personnelle ou 
scientifique.  
 
Une diffusion (off- ou online) d’un article lexicographique de SIKART, sans aucune modification, 
n’est autorisée qu’avec l’accord exprès de SIK-ISEA.  
 
Il est autorisé et même conseillé de publier plutôt des liens hypertextes vers le site internet 
www.sikart.ch.  
 
Nous vous prions de citer les articles lexicographiques publiés sur www.sikart.ch de la manière 
suivante:  
 
Auteur-e: Titre 08.03.2009, <URL>, date d’accès.  
Exemple: Oskar Bätschmann: Hodler, Ferdinand [2008], <http://www.sikart.ch>, accédé le 7.1.2009. 
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